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Les maîtres d’ouvrage public invoquent la prescriptioncar la citation introductive d’instance n’a été signifiéeque le 19 décembre 2014, soit plus de 5 ans après lesfaits (2009).Pour justifier d’un acte interruptif valable pendant cettepériode, la personne lésée prend appui sur l’article 89,§ 5, de la loi du 4 avril 2014 relative aux assurances.Cette disposition prévoit une interruption du délai deprescription à l’encontre de l’assureur dès que celui-ciest informé de la volonté de la personne lésée d’obtenirl’indemnisation de son préjudice sans préciser que cetteinformation doit provenir de la personne lésée elle-même (Cass., 7 octobre 2005, R.D.C.-T.B.H., 2006, p. 752;Cass., 21 février 2014, R.D.C.-T.B.H., 2014, p. 535; Anvers,17 septembre 2012, R.D.C.-T.B.H., 2013, p. 546).En l’espèce, la mise en demeure de l’assuré a été portée àla connaissance des assureurs par les maîtres d’ouvragepublic.En application de l’article 89, § 4, cette interruption de laprescription de l’action de la personne lésée contrel’assureur entraîne l’interruption ou la suspension de laprescription de l’action de la personne lésée contrel’assuré.La cour d’appel conclut qu’en conséquence l’action de lapersonne lésée à l’encontre des maîtres d’ouvrage publicn’est pas éteinte par prescription.
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Cour d’appel de Mons 4 décembre 2017PREUVE (EN MATIÈRE PÉNALE)Moyens de preuve – TémoignagesBEWIJS (IN STRAFZAKEN)Bewijsmiddelen – GetuigenissenLa Cour de cassation a rendu le 2 avril 2014 (P.13.893.F,
Pas., 2014, I, p. 879) un arrêt dans lequel elle a constatéque les articles 961/1 à 961/3 du Code judiciaire qui onttrait à la soumission de déclarations écrites ne sont pasapplicables dans les affaires pénales.Dans un arrêt du 4 décembre 2017, la chambre des misesen accusation de la cour d’appel de Mons, faisant écho àcette décision, écarte purement et simplement les décla-rations qui lui sont présentées:

« La cour n’aura cependant pas égard à ces attestations,la procédure visée aux dispositions légales rappelées ci-dessus n’étant pas applicable (sic) aux juridictionsrépressives. » (F-20171204-1, cass.be).La Cour ajoute qu’il appartient au parquet (en l’espècel’auditorat du travail) de prendre les directives généralesnécessaires à l’exécution des missions de police judi-ciaire au sein de son arrondissement (p. ex. délégation demissions à des services prévus à cet effet), qu’une audi-tion est interrogatoire guidé, concernant des infractionsqui peuvent être mises à charge, par une personne habi-litée à cet effet et acté dans un procès-verbal (conformé-ment à la définition donnée par Beernaert, Bosly et Van-dermeersch), et que les attestations produites ne corres-pondent pas au prescrit du nouvel article 47bis du Coded’instruction criminelle qui énonce les droits dont unfonctionnaire de police doit informer la personne enten-due avant son audition.L’écartement systématique de ces déclarations à cesseuls motifs nous paraît cependant excessif. Si les décla-rations avaient été déposées sous forme d’attestationsans référence aux articles 961/1 à 961/3 du Code judi-ciaire, elles auraient fait parties des éléments du dossiersur lesquels le juge est appelé à fonder son intime convic-tion. La cour d’appel de Mons a d’ailleurs égard, pour nepas y donner suite, aux circonstances dans lesquelles cesattestations ont été recueillies.
Cour de cassation 9 janvier 2018RESPONSABILITÉ PÉNALEPersonne morale – Insolvabilité – Aveu de failliteSTRAFRECHTELIJKE AANSPRAKELIJKHEIDRechtspersonen – Insolventie – Aangifte faillissementLa cour d’appel de Bruxelles a condamné un administra-teur de fait pour aveu tardif de faillite (art. 489bis, 4°, C.pén.) et l’administrateur de droit pour ne pas avoirfourni les informations requises (en l’espèce mentionnél’existence et l’identité de l’administrateur de fait) parl’article 53 de la loi sur la faillite au curateur et au jugecommissaire (art. 489, 2°, C. pén.).L’administrateur de fait soutenait devant la Cour de cas-sation qu’il ne pouvait être condamné pour aveu tardif defaillite puisqu’il n’était pas soumis aux obligations por-tées par l’article 9 de la loi sur la faillite. La Cour de cas-sation considère au contraire que: « Lorsqu’une sociétécommerciale est en réalité dirigée par un administrateurde fait, celui-ci est tenu de faire le nécessaire pour que lafaillite de la société soit déclarée à temps. La seule cir-constance que cet administrateur n’ait pas personnelle-ment la capacité pour faire aveu de faillite n’exclut pasqu’il soit punissable sur base de l’article 489bis, 4°, duCode pénal. »9. Avocat à Bruxelles.
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L’administrateur de droit soutenait que la mention del’existence de l’administrateur de fait n’était pas une con-dition de l’article 53 de la loi sur la faillite. La Cour cons-tate, au contraire, que relèvent des informations viséespar cet article « les données relatives aux personnes quisont les administrateurs réels d’une société. Le traite-ment de la faillite requiert en effet la collaboration de cespersonnes ainsi qu’un examen de la manière dont ellesont géré la société ».En conséquence la Cour de cassation a rejeté le pourvoi.
Cour constitutionnelle 18 janvier 2018
 Affaire: 5/2018RESPONSABILITÉ PÉNALEPersonne morale –  SanctionsSTRAFRECHTELIJKE AANSPRAKELIJKHEIDRechtspersonen – SanctieAvec l’introduction de la responsabilité pénale des per-sonnes morales et compte tenu de l’impossibilité de con-damner celles-ci à des peines de prison, le législateur aprévu à l’article 41bis du Code pénal un système de con-version de l’échelle des peines retenues pour les person-nes physiques.Ainsi, toutes les peines privatives de liberté sont« commuées » en amende.Le tribunal de première instance néerlandophone deBruxelles, saisi de poursuites à l’encontre d’une per-sonne physique et d’une personne morale pour la com-mission d’infraction en matière de droit social, s’inter-roge au sujet de l’impact de cette échelle de sanctionspour la personne morale compte tenu de ce que l’amenderetenue contre la personne morale doit être multipliéepar le nombre de travailleurs impliqués. Le tribunalconstate que lorsque la loi prévoit une peine privative deliberté et une amende ou l’une de ces peines seulement,le montant minimal de l’amende infligée aux personnesmorales est toujours basé sur la peine privative deliberté, même lorsqu’il est possible de ne pas infliger depeine privative de liberté aux personnes physiques et deleur infliger seulement une peine d’amende.Le système mis en place par l’article 41bis du Code pénalne permet pas de faire abstraction de la partie del’amende relative à la peine d’emprisonnement ce quiamène à des montants qui peuvent être sensiblementdifférents pour la personne morale et pour la personnephysique.La Cour constitutionnelle estime que la différence qui enrésulte n’est pas dénuée de justification raisonnable.

Cour constitutionnelle 18 janvier 2018
Affaire: 2/2018APPEL (DROIT PENAL)Personnes compétentes – Ministère publicHOGER BEROEP (STRAFRECHT)Bevoegde personen – Openbaar ministerieLa Cour constitutionnelle dans un arrêt (2/2018) du18 janvier 2018 décide que l’article 204 du Coded’instruction criminelle doit être lu de telle manière quelorsqu’il introduit un appel par exploit d’assignation(art. 205 C.i. cr.), le procureur du Roi ou le procureurgénéral est tenu, à peine de déchéance de son appel,d’introduire une requête contenant ses griefs.La Cour estime qu’il en va de même pour le détenu.
Cour constitutionnelle 21 décembre 2018
Affaire: 148/2017INSTRUCTION JUDICIAIREActes d’instruction – Perquisition et saisieGERECHTELIJKE ONDERZOEKOnderzoeksdaden – Huiszoeking en inbeslagnameLe 21 décembre 2017, la Cour constitutionnelle a renduun arrêt (148/2017) très attendu au sujet de plusieursdispositions de la loi Pot-pourri II.L’annulation de plusieurs dispositions était recherchée.Retenons pour les besoins du présent forum, l’annula-tion de l’article 63 de la loi qui modifiait l’article28septies du Code d’instruction criminelle de manière àpermettre la réalisation de perquisitions par le parquetdans le cadre d’une mini-instruction. La Cour considèrequ’en l’état actuel du droit, sans renforcement des garan-ties destinées à protéger les droits de la défense, la dispo-sition porte une atteinte discriminatoire au droit au res-pect de la vie privée et au droit à l’inviolabilité du domi-cile.
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